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   Suite à la parution du décret n° 2020-1310  du 29 octobre 2020 et son article 45, 

  

   toutes les activités au sein de l'espace culturel La Passerelle sont suspendues

  

   jusqu'au 1er décembre minimum.

  

   L'équipe pédagogique travaille sur le poursuite des cours individuels

  

   ainsi que des cours collectifs (Formation Musicale)
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042475143

